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Chambre des Heprésentants. 

llappot·l ~u comité tle législation ( ëceles moyennes de ~illes.) 

---~- 

A /J'lorrsietw le Dlinistre de l'Intérieur. 

Bruxelles, le 6 septembre 1867. 

iUONSlEUll LE M1NIS1'HE1 

Vous nous demandez si les écoles primaires supérieures ou moyennes de filles, 
organisées dans quelques communes , doivent être soumises à la loi du 25 sep 
tembre f 842 ou à celle du fer juin f 8;$0, ou bien si les communes ont le droit 
de les diriger comme elles le veulent, en vertu de la loi communale. 

Il convient d'abord d'écarter la loi de 1.8!>0 de la discussion. On n'a pas sérieu 
sement soutenu qu'elle fût applicable aux écoles qni nous occupent. 

En effet, il n'est pas question de l'enseignement des filles dans le texte lie cette 
loi, et, dans la discussion, il n'en a pas été parlé, si ce n'est incidemment, au 
Sénat, où M. Rogier, Ministre de l'Intérieur, prononça quelques mots pour dire 
que les écoles primaires supérieures de filles n'avaient pas été prévues dans la 
loi et resteraient, après la publication de celle-ci, cc qu'elles étaient auparavant. 

Le l\'linislre ajouta qu'elles ne viendraient pas en déduction des cinquante 
écoles moyennes dont là loi nouvelle décrétait la création. 
Et en effet, le Gouvernement ne tarda pas à aliéner les écoles supérieures de 

filles qu'il avait établies et qu'il céda à des particuliers, tellement peu il les consi 
dérait comme régies par la loi nouvelle. 

.Mais ces écoles supérieures de filles sont-elles soumises à fa loi du 25 sep 
tembre -1842? 

L'administration l'a soutenu pendant quelque temps, mais nous pensons avec 
vous, Monsieur le Ministre, que ce sentiment n'est pas fondé. 

Les seuls arguments qu'on invoque pour ce système sonL rappelés dans une 
note de la direction générale. de l'instruction publique· du 4 mars : c'est, d'une 
part, que la loi de l'instruction primaire, d'après ce qui a été dit dans la discus 
sion, s'applique aux filles comme aux garçons; c'est ensuite qu'il a été entendu 
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que le programme des écoles primaires communales n'est pas limitatif et qu'on 
peut l'étendre suivant les besoins des localités 

Il est vrai que lu loi du ~5 septembre 1842 a dû, d'après l'intention du légis 
lateur, s'étendre ù l'enseigucmeut iles filles et qu'elle y a été étendue dans la pra 
tique, mais il est bien entendu que c'est dans les limites de l'enseignement 
primaire communal, c'est-à-dire, cc fui qui est destiné ù donner les éléments de 
l'instruction aux classes laborieuses et pauvres. 

Qu'on applique donc lu loi de 1842 ù l'enseignement élémentaire destiné aux 
filles des artisans des villes et des campagnes, rien de mieux, rien de plus légal; 
mais, dans les écoles (JUÎ nous occupent, il ne s'agit nullement d'un pareil ensei 
gnement; c'est 4 tort qu'on voudrait considérer celui qui s'y donne comme un 
simple développement du programme contenu dans la loi de {842. 

Cela se comprendrait, si l'on restait dans le cadre de l'enseignement primaire, 
de l'enseignement donné à des enfants qui ne sont pas destinés à avoir une 
instruction autre que l'instruction élémentaire. 

Mais quand on développe le programme primaire pour des enfants qui doivent 
recevoir une instruction plus élevée, alors il fau l bien reconnaître que c'est d'un 
autre programme, d'un autre enseignement qu'il s'agit. Sans cela on arriverait 
à dire qu'il n'y a qu'un seul enseignement possible : l'enseignement primaire. 
On devrait supprimer l',enscignement moyen et même l'enseignement supérieur. 

Nous sommes convaincus que Je législateur n'a pas eu en vue de statuer pour 
l'enseignement dont il est question ici; et c'est chose naturelle : il y a peu 
d'années encore, on ne reconnaissait pas la nécessité pour les filles d'un ensei 
gnement public plus complet que l'enseignement primaire. Non-seulement la 
classe ouvrière, mais la bourgeoisie elle-même se contentait, en général, pour ses 
filles, de l'instruction primaire. Pour celles en petit nombre auxquelles on voulait 
donner des connaissances plus élevées, ou bien on leur donnait des gouvernantes 
et des professeurs particuliers, ou bien on les envoyait dans les pensionnats, 
surtout à l'étranger. 

C'est ce qui explique le silence du législateur et pourquoi les écoles moyennes 
pt primaires supérieures de filles ne sont sous l'application d'aucune disposition 
législative. 

Qn ne dit pas et nous ne voyons pas que cette situation présente de graves 
inconvénients. Nous 1)' entrevoyons pas quelle pourrait être l'utilité d'arrêter 
l'essor des administrations communales qui désirent établir des écoles moyennes 
pour les filles, en cherchant à abaisser, malgré ces administrations, de pareilles 
iustitulions aq niveau de l'enseignement primaire. La faveur avec laquelle les 
écoles moyennes de filles sont accueillies, leur prospérité, leur multiplication 
prouvent d'ailleurs qu'elles répondent à un besoin réel et généralement senti : 
Je développement de l'instruction de la femme. 
En entravant les administrations communales dans les efforts qu'elles font 

pour satisfaire au vœu des familles, on aboutirait à ce résultat fâcheux d'obliger 
Ies parents à enveyer, comme par le passé, leurs filles dans des institutions 
étrangères, et cette émigration ne serait pas sans danser pour l'éducation des 
femmes. 

En créant des écoles moyennes de filles, les conseils communaux usent du 
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droit qui leur appartient de foruler des institutions dont un intérêt local corn- 
mande la création, car tout cc qui est d'intérêt communal rentre dans les 
attributions du conseil communal, art. {08-2° de la Constitution; 7!l de la loi 
communale. 

Le Gouvernement n'est appelé par aucune loi à intervenir dans la dlrcctio n 
et ln survelllance de ces écoles. Il en serait autrement, sans doute, si les admi 
nistrations communales venaient réclamer des subsides, ces subsides pourraient 
n'être accordés par le Gouvernement que sous certaines conditions. 

le Secrétaire-Rapporteur., 

SOMERII.AUSEN, 

le Président, 
Linms. 


